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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 13 MARS 2006

L’an deux mil six, le lundi 13 mars à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 07 mars 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Dominique PIEDOUE, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI, Philippe CLERC, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :
Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Isabelle BERESSI

pouvoir à Annick MORIN
Linda UZAN


pouvoir à Sylvain RAMSAMY

Nathalie BELLITY

pouvoir à Fernand SILLAM

Flany NIMAGA


pouvoir à Jacques SALOME

Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à Chantal GOURINEL
Absente excusée : 

Emilie LE SAULNIER
Absents : 

Bernadette MALANDA, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy  SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de Séance : 

Maria CHATELLIER

___________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 26 janvier 2006.

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Donne son accord à la participation de la commune au projet de formation par le sport et autorise la signature de la convention, avec l'Institut Sportif de Formation, en vue de l’insertion professionnelle de jeunes de moins de 25 ans

II Direction des ressources humaines

2.1 Approuve les dispositions du régime indemnitaire et son application à compter du 1er avril 2006

2.2 Décide d’attribuer une concession de logement par nécessité absolue de service au titulaire de l’emploi de Directeur de la Sécurité et de la Tranquillité Publiques

MOYENS

III Direction des finances

3.1 Prend acte du débat d’orientation budgétaire

3.2 Accorde une garantie, à la société OPIEVOY, pour le remboursement des deux emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations, dans le cadre de l’amélioration de 70 logements de la rue Victor Hugo

developpement et prospective

IV Mission copropriétés en difficulté

4.1
Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 à la convention d’animation fixant à 6 100 euros la subvention du Conseil Général

education et formation

V Direction de l’enfance

5.1 Autorise la signature d’une convention d’utilisation, à titre gracieux, des locaux du centre de loisirs primaire Chauffour, au profit de l’association des Eclaireuses et Eclaireurs Israélites de France

VIE SOCIALE

VI Office culturel municipal

6.1
Décide l’attribution du nom de Martine FORIR au cinéma situé dans le centre commercial des Flanades

6.2 Autorise Monsieur le Maire à déposer, auprès de la préfecture, une demande d’autorisation de création d’un établissement cinématographique

administration generale

VII Direction des affaires juridiques / assurances

7.1
Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant spécial au contrat d’assurance dommages aux biens souscrit auprès de la SMACL

direction generale des services techniques

8.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché de prestations de géomètre avec l’entreprise TECHNIQUES TOPO pour un montant minimum annuel de 50 000 euros HT et un montant maximum annuel de 200 000 euros HT

IX Centre technique municipal

9.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif au lot n° 8 (prestations de chauffage / ventilation) dans le cadre de l’aménagement de locaux d’activité pour l’installation du centre technique municipal, avec la société Sauvaget et Cie pour un montant de 159 225,14 euros HT

9.2 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fourniture de produits d’hygiène, d’entretien et de petits matériels à l’usage des services de la commune, avec l’entreprise FAC :

· lot n° 1 (fourniture de produits d’hygiène) pour un montant minimum annuel de 30 000 euros HT et un montant maximum annuel de 90 000 euros HT,

· lot n° 2 (fourniture de produits d’entretien) pour un montant minimum annuel de 35 000 euros HT et un montant maximum annuel de 105 000 euros HT

9.3  
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fourniture diverse et aux prestations de réparation pour l’ensemble des véhicules, engins et matériels de la commune comme suit : 

· lot n° 1 (réparation de véhicules) avec CENTRAUTO, pour un montant minimum annuel de   18 000 euros HT et un montant maximum annuel de 72 000 euros HT,

· lot n° 2 (fourniture de produits d’entretien) avec REICO France, pour un montant minimum annuel de 4 000 euros HT et un montant maximum annuel de 13 000 euros HT,

· lot n° 3 (fourniture de pneumatiques) avec EUROMASTER France, pour un montant minimum annuel de 4 000 euros HT et un montant maximum annuel de 16 000 euros HT,

· lot n° 4 (fourniture de pièces détachées) avec CENTRAUTO, pour un montant minimum annuel de 15 000 euros HT et un montant maximum annuel de 50 000 euros HT,

· lot n° 5 (fourniture d’huiles et lubrifiant) avec IGOL Picardie Ile-de-France, pour un montant minimum annuel de 1 700 euros HT et un montant maximum annuel de 6 800 euros HT.

X direction de l’urbanisme et des affaires foncières

10.1 Approuve la modification de la délibération n° 2005-247 du 19 décembre 2005 relative à une réduction de 80 000 euros, accordée par le Conseil Général sous forme de subvention, sur le montant de l’acquisition des locaux et logement anciennement occupés par la Gendarmerie nationale

10.2 Approuve le projet de création d’un lotissement en cinq terrains à bâtir à usage d’habitation sur un terrain communal de la rue de la Tourelle

10.3 Décide de la cession de reliquats de parcelles, résultant de la construction du nouveau cimetière, à différents acquéreurs pour un montant total de 12 435 euros

10.4 Décide d’émettre un avis défavorable au projet de Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome Paris-Charles De Gaulle

XI Cellule subventions

11.1 Autorise Monsieur le Maire à solliciter des crédits, auprès de l’ANRU, dans le cadre de la reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès, de son mobilier et des travaux liés à la délocalisation des écoles élémentaires

XII Direction des réseaux

12.1 Décide d’augmenter le taux de la redevance d’assainissement collectif communal de un centime d’euro pour l’année 2006 et de maintenir au même taux, que pour l’année 2005, la redevance de l’assainissement non collectif 

12.2 Prend acte de la résiliation de la convention de déversement d’effluents industriels de la chaufferie du Grand Ensemble de Sarcelles entre la société COFATECH CORIANCE, le SIAH et la Ville et approuve la convention spéciale de déversement entre la société SEM Sarcelles Chaleur, le SIAH et la Ville

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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